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(b) if a period of time is fixed by or deter- 
minable from the contract, at any time within 
that period unless circumstances indicate 
that the buyer is to choose a date; or 

(c) in any other case, within a reasonable 
time after the conclusion of the contract. 

Article 34 
If the seller is bound to hand over docu- 

ments relating to the goods, he must hand 
them over at the time and place and in the 
form required by the contract. If the seller 
has handed over documents before that time, 
he may, up to that time, cure any lack of 
conformity in the documents, if the exercise 
of this right does not cause the buyer unrea- 
sonable inconvenience or unreasonable ex- 
pense. However, the buyer retains any right 
to claim damages as provided for in this Con- 
vention. 

Section II. 
Conformity of the goods and third party 
claims 

Article 35 
(1) The seller must deliver goods which are 

of the quantity, quality and description re- 
quired by the contract and which are Con- 
tained or packaged in the manner required by 
the contract. 

(2) Except where the parties have agreed 
otherwise, the goods do not conform with the 
contract unless they: 

(a) are fit for the purposes for which goods 
of the same description would ordinarily be 
used; 

(b) are fit for any particular purpose ex- 
pressly or impliedly made known to the seller 
at the time of the conclusion of the contract, 
except where the circumstances show that 
the buyer did not rely, or that it was unrea- 
sonable for him to rely, on the seller's skill 
and judgement; 

(c) possess the qualities of goods which the 
seller has held to the buyer as a sample or 
model; 

b) si une période de temps est fixée par le 
contrat ou déterminable par référence au 
contrat, à un moment quelconque au cours de 
cette période, à moins qu'il ne résulte des 
circonstances que c'est à l'acheteur de choi- 
sir une date; ou 

c) dans tous les autres cas, dans un délai 
raisonnable à partir de la conclusion du con- 
trat. 

Article 34 
Si le vendeur est tenu de remettre les docu- 

ments se rapportant aux marchandises, il doit 
s'acquitter de cette obligation au moment, au 
lieu et dans la forme prévus au contrat. En 
cas de remise anticipée, le vendeur conserve, 
jusqu'au moment prévu pour la remise, le 
droit de réparer tout défaut de conformité des 
documents, à condition que l'exercice de ce 
droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients 
ni frais déraisonnables. Toutefois, l'acheteur 
conserve le droit de demander des dom- 
mages-intérêts conformément à la présente 
Convention. 

Section II. 
Conformité des marchandises et droits ou 
prétentions de tiers 

Article 35 
1) Le vendeur doit livrer des marchandises 

dont la quantité, la qualité et le type répon- 
dent à ceux qui sont prévus au contrat, et 
dont l'emballage ou le conditionnement cor- 
respond à celui qui est prévu au contrat. 

2) A moins que les parties n'en soient con- 
venues autrement, les marchandises ne sont 
conformes au contrat que si: 

a) elles sont propres aux usages auxquels 
serviraient habituellement des marchandises 
du même type; 

b) elles sont propres à tout usage spécial 
qui a été porté expressément ou tacitement à 
la connaissance du vendeur au moment de la 
conclusion du contrat, sauf s'il résulte des 
circonstances que l'acheteur ne s'en est pas 
remis à la compétence ou à l'appréciation du 
vendeur ou qu'il n'était pas raisonnable de sa 
part de le faire; 

c) elles possèdent les qualités d'une mar- 
. chandise que le vendeur a présentée à l'ache- 

teur comme échantillon ou modèle; 


